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L'An mil /neuf cent cinquante-huit, 
Le vingt novembre.
Devant Nous, Emile MARCHANT, notaire de résidence à Uccle.
ONT COMPARU :
Monsieur André Wynant, entrepreneur né à Tournai le vingt-neuf décembre mil neuf cent huit et son épouse qu'il assiste et autorise dame Denise Delannoy, sans profession, née à Tournai, le trois mars mil neuf cent dix, domiciliés à Kain-Tournai, rue Gualbert, 29 mais résidant à Matadi (Congo Belge) résidant actuellement temporairement à Bruxelles Avenue Louise, 399.
Déclarant être contractuellement séparés de biens.
Lesquels comparants, préalablement au statut immobilier faisant l'objet des présentes, ont exposé ce qui suit :
-I.  Les comparants sont propriétaires du bien suivant : 
Commune d'UCCLE 
Un terrain à bâtir sis à l'angle de la rue de la Mutualité et de l'Avenue Messidor présentant à la première neuf mètres cinquante-trois centimètres et à la deuxième quatorze mètres soixante-neuf centimètres de façade, avec un pan coupé de trois mètres, contenant en superficie d'après titre, un are trente-trois centiares, tenant ou ayant tenu aux dites rue et avenue, à Herman et à Van Winckel.
-II. Ce terrain leur appartient pour avoir été acquis par eux de Monsieur Victor- Albert-Ernest Van Raemdonck, ingénieur civil des constructions et de son épouse dame Edith-Marie-Amandine-Blanche Simon, sans profession, demeurant ensemble à Wezembeek-Oppem, aux termes d'un acte de vente passé devant le notaire soussigné, le trois octobre mil neuf cent cinquante-huit.
Il appartenait aux époux Van Raemdonck-Simon, prénommés comme faisant partie d'un plus grand bien acquis par eux de Monsieur Marcel-Gaston-Cornelis Pattou, cultivateur et de son épouse dame Magdalena-Maria Enghels, sans profession, demeurant ensemble à Givry, aux termes d'un acte passé devant le notaire soussigné, le cinq avril mil neuf cent cinquante-deux, transcrit au deuxième bureau des hypothèques à Bruxelles, le douze mai suivant, volume 3947, numéro 18.
-III. Les comparants se proposent de construire sur ce terrain un immeuble d'habitation et de rapport, dont les travaux sont d'ailleurs en voie d'exécution, qui comportera un rez-de-chaussée, un bel étage et trois étages supérieurs et qui se composera de sept appartements, quatre appartements normaux et trois flats, et de deux garages.
-IV. A cette fin, ils ont fait dresser les plans de l'immeuble à construire par l'architecte Jacques De Neyer, rue des Glaïeuls 45, à Uccle.
-V. Il résulte de ces plans que : 
 
a) le rez-de-chaussée comprendra : deux garages privatifs, sept caves privatives et des communs

b) le bel-étage comprendra un seul appartement
c) Chacun des trois étages supérieurs comprendra un appartement et un flat 
Et les comparants ont produit, à l'instant, pour être annexés aux présentes et en faire partie intégrante, les plans suivants :
a) Celui du rez-de-chaussée 

b) Celui du bel étage

c) Celui d'un étage supérieur

d) Le plan d’implantation du terrain et de l'immeuble 

e) Le plan façade Avenue Messidor 

f) Le plan de façade, rue de la Mutualité 

VI.- Les comparants désirent, en vue d'opérations juridiques ultérieures, diviser cet immeuble en appartements et garages et le placer sous le régime de la copropriété forcée, conformément à l'article 577 bis du Code Civil, actuellement l’article 577-2 et suivants du Code Civil, chacun des appartements et chacun des garages devant constituer une propriété séparée et distincte, avec, comme accessoire, une fraction des parties communes et qui seront d'un usage commun à ces diverses propriétés privatives.
REGLEMENT DE COPROPRIETE
Cet exposé fait, les comparants ont déclaré que leur volonté est que chacun des sept appartements qu'ils se proposent de construire et chacun des deux garages forme une propriété distincte, de manière qu'ils puissent disposer séparément de chacune de ces propriétés, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux ou les grever de droits réels quelconques, le tout suivant le détail de distribution ci-après :  
Et ils ont divisé l'immeuble comme suit, chacune de propriétés distinctes comprenant, ainsi qu'il sera dit ci-après :
a) la propriété exclusive des beaux privatifs qui la composeront,
b) une quotité en copropriété et indivision forcée dans le terrain d'assiette et dans les parties communes, telles que celles-ci seront déterminées ci-après.
-DISTRIBUTION DÉTAILLÉE DE L'IMMEUBLE
L'immeuble est divisé, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, en sept appartements et deux garages privatifs, soit:
-A LES GARAGES
Iº Le garage numéro I:  

Ce garage sis au rez-de-chaussée, extrême droite, comprendra :
a) en propriété privative et exclusive: le garage proprement dit avec sa porte d'entrée
b) en copropriété et indivision forcée ; les quatre/centièmes (4/100) du terrain d'assiette et des parties communes.
2° Le garage numéro 2 :
Ce garage, sis à droite de l'entrée, et plus petit que le précédent comprendra
a) en propriété privative et exclusive: le garage proprement dit avec sa porte d'entrées

b) en copropriété et indivision forcée : les trois centièmes du terrain d'assiette et des parties communes

-B. LES APPARTEMENTS ET FLATS

I° L'appartement numéro I. 
 
Cet appartement qui occupe tout le bel étage comprendra :

a) en propriété privative et exclusive : 

- au bel étage : hall d'entrée, hall de nuit, salle de bains deux chambres, terrasse, cuisine, office, salle à manger et living.

- au rez-de-chaussée : la cave numéro 5.
b) en copropriété et indivision forcée :
Les vingt et un/centièmes de du terrain d'assiette et des parties communes.
2° L'appartement numéro 2.
Cet appartement, sis au premier étage, à droite, comprendra :
 a) en propriété privative et exclusive: 
- au premier étage : hall, avec W.C, living cuisine, salle de bain, deux chambres avec placards
- au rez-de-chaussée: la cave numéro 4. 
b) en copropriété forcée : les dix-huit/centièmes des parties communes, y compris le terrain d'assiette
3°) L'appartement numéro 3.
Cet appartement (flat) sis au premier étage gauche, comprend :
a) en propriété privative et exclusive:
- au premier étage living salle de bain avec W.C. et petite cuisine
- au rez-de-chaussée: la cave numéro 2
b) en propriété et indivision forcée: les six/centièmes des parties communes en ce compris le terrain d'assiette
4°) L'appartement numéro 4.
Cet appartement sis au deuxième étage côté droit, comprendra:
a) en propriété privative et exclusive: 
au deuxième étage : la même composition que l'appartement numéro 2.
au rez-de-chaussée : la cave numéro I.-
b) en copropriété et indivision forcée : les dix-huit/centièmes des parties communes en ce compris le terrain d'assiette
5º) L'appartement numéro 5.
Cet appartement (flat) sis au deuxième étage, côté gauche, comprendra
a) en propriété privative et exclusive :
- au deuxième étage : la même composition que l'appartement numéro 3
- au rez-de-chaussée : la cave numéro 6 
 b) en copropriété et indivision forcée : les six/centièmes des parties communes, en ce compris le terrain d'assiette
6º) L'appartement numéro 6.
 Cet appartement sis au troisième étage côté droit comprendra
a) en propriété privative et exclusive :
- au troisième étage  la même composition que l'appartement numéro 2.
- au rez-de-chaussée : la cave numéro 3.
b) en copropriété et indivision forcée : les dix-huit/centièmes .des partie, communes, en ce compris le terrain d'assiette
7°) L’appartement numéro 7.
Cet appartement (flat) sis au troisième étage côté gauche comprendra:
a) en propriété privative et exclusive : 
- au troisième étage la même composition que l'appartement numéro 3
- au rez-de-chaussée: la cave numéro 7
b) en copropriété forcée : les six/centièmes des parties communes, en ce compris le terrain d'assiette
PARTIES COMMUNES
Les parties communes et d'un usage commun a tout l'immeuble se composent de : 
le terrain d'assiette, y compris la cour, l'ensemble des façades et des murs extérieurs, les fondations, les armatures en béton, les poutres, les hourdis, les trottoirs, les murs et éléments portants de pignon et de refend, les colonnes et planchers en béton armé, les gaines, souches et cheminées, les parements et revêtements des façades, la cage d'escalier, l'ascenseur, les locaux d' ascenseur, la cave à compteurs, la cave à chaufferie, la cave de service et la réserve, la cabine de moteur de l'ascenseur, le tank a mazout, les divers dégagements ne faisant pas partie privative des appartements, l'entrée principale et le hall général du rez-de-chaussée, les aéras généraux, les balcons, les raccordements aux réseaux pour l'eau, le gaz et l'électricité, les raccordements d'égouts, les regards de visite, les raccordements au téléphone (sauf la partie intérieure et privatives) les corniches et gouttières, les descentes d'eaux pluviales et ménagères, le réseau d'égouts en sous-sol, les colonnes de décharge et de ventilation y compris le raccord des décharges de chaque appartement et vingt centimètres de ces tuyaux avant le raccord, le parlophone et l'ouvre-porte.
Et, en général, toutes les parties de l'immeuble qui ne sont pas affectées à l'usage exclusif de l'un ou de l'autre des locaux privatifs ou qui sont réputées communes d'après la loi ou les usages locaux.
Les choses communes ne pourront être aliénées ou grevées de droits réel qu'avec les parties privatives dont elles sont l'accessoire en vertu de la division qui précède et pour les quotités leur attribuées.
Tout droit réel, grevant une partie privative grève également, de plein droit, la fraction des choses communes qui en forme l'accessoire.
PARTIES PRIVATIVES
Chaque partie privative comporte les parties constitutives de l'appartement ou du garage et, éventuellement, du local du rez-de-chaussée qui en fait parties, à l'exclusion des parties communes.
Seront notamment privatifs: les planchers, parquets et revêtements, les cloisons intérieures avec leurs portes, les mitoyennetés des cloisons et murs séparant entre eux les appartements de chaque étage et les deux garages, les caves; les fenêtres sur rue et sur cour avec leurs avant-corps, les portes palières; toutes les canalisations intérieures, des appartements et des garages (sauf la partie de vingt centimètres dont question ci-dessus) en résumé tout ce qui se trouve à l'intérieur des parties privatives et qui est à l'usage exclusif du propriétaire ou même ce qui se trouve à l'extérieur de ces locaux, mais sert à leur usage exclusif par exemple une boîte à lettres, la commande d'ouvre-porte électrique, une sonnerie à rue et sur palier et l'appareil de parlophone intérieur.
La consistance de chaque partie privative ne pourra jamais être modifiée que dans les formes prévues ci-après.
Toutefois, il sera loisible aux propriétaires des appartements de faire entre eux des échanges, de caves, la quotité dans l'indivision forcée ne se trouvant pas modifiée de ce fait et à la condition de faire constater l'échange par un acte authentique.
Chaque propriétaire a le droit de modifier, comme bon lui semble, la distribution intérieure de ses locaux, y compris la cave, mais sera responsable des accidents, dégradations et autres inconvénients qui pourraient en résulter pour les autres copropriétaires, notamment en ce qui concerne les parties communes 
II est interdit de faire, même a l'intérieur des appartements, des modifications affectant les choses communes sauf autorisation de l'assemblée générale des copropriétaires prise à la majorité des voix et sous condition que ces travaux soient exécutés suivant les directives de cette assemblée, sous la direction d'un architecte et par un entrepreneur agréé par elle.
Il est interdit de diviser un appartement de façon à y aménager deux ou plusieurs appartements. Toutefois, le propriétaire de deux appartements contigus de tout un étage normal au-dessus du bel étage pourra être autorisé à grouper ces deux appartements pour en faire un appartement unique et à rescinder ultérieurement cet appartement unique  pour en faire a nouveau deux appartements, tels qu'ils sont prévus aux présentes. 
De même il est permis, sous réserve de ce qui a été dit  ci-dessus, en ce qui concerne les modifications des parties communes (notamment des plafonds), de réunir en un seul appartement deux appartements d'étages superposés, pour en faire un duplex; dans ce cas, la division ultérieure en deux appartements pourra se faire à nouveau, mais uniquement pour les rétablir dans leur situation primitive et aux conditions ci-dessus.
Les restrictions visées aux alinéas qui précèdent ne s'appliquent pas aux comparants, tant qu'ils seront propriétaires d'appartements et garages, et pour ceux dont ils seront encore propriétaires au moment des modifications envisagées; les comparants se réservent le droit de modifier, en cours de construction, la structure propre de chaque étage au gré des amateurs avec lesquels ils traiteront et de les aliéner a leur gré. 
Dans ce cas, l'acte de vente et le contrat d'entreprise prévoiront la modification envisagée et celle-ci ne sera en aucun cas soumise à l'agrément de l'assemblée générale.
Toute mesure portant atteinte au style ou l'harmonie de l'immeuble (par exemple les peintures extérieures) devra recevoir l’agrément préalable de l'assemblée générale statuant aux trois/quarts des voix.
CAHIER  DES CHARGES  DESCRIPTIF
Les comparants s'obligent à exécuter ou à faire exécuter pour leur compte par les entrepreneurs qu'ils désigneront, les travaux d'exécution  du gros-œuvre, suivant le cahier des charges descriptif qui restera ci-annexé.
Ils se réservent le droit, dans la mesure où ils traiteront avec des amateurs d'appartement,  ainsi qu'il sera dit ci-après, de conclure avec ces derniers des contrats relatifs à l'entreprise du  parachèvement des parties privatives, qui s'écarteront des données de base figurant à ce cahier des charges, le tout selon les convenances particulières des dits amateurs. 

PROGRAMME DES OPERATIONS
Les comparants se réservent de traiter avec les amateurs, la vente de tels appartements et garages qu'ils jugeront convenir.
La convention avec ces amateurs sera double :
I) Un contrat de vente de l'appartement ou du garage (quotité dans le terrain et dans les parties communes - gros-œuvre achevé) sans le parachèvement privatif de l'appartement ou du garage, aussi longtemps que celui-ci n'est pas entamé.
Si l'achèvement privatif est entamé, l'appartement ou le garage est vendu dans l'état où il se trouve lors de la vente.
2) Eventuellement, un contrat d'entreprise avant pour objet le parachèvement ou l'achèvement privatif.
Si l'achèvement privatif est entamé, l'objet du contrat d'entreprise sera l'achèvement restant à exécuter.
REGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR
Dans le but de régler les rapports de voisinage et de copropriété, d'établir la manière dont les parties communes seront gérées et administrées, de fixer la part contributive de chacun des  propriétaires, dans les dépenses communes, les comparants ont établi un règlement de copropriété et d'ordre intérieur, qui sera obligatoire pour tous ceux qui seront propriétaires, copropriétaires ou ayants-droit, à un titre quelconque, d'une partie du dit immeuble.
Ce règlement sera ci-annexé.
DISPOSITION GÉNÉRALE
L'observance du présent acte de base et du règlement de copropriété et d'ordre intérieur sera obligatoirement imposée à tous ceux qui deviendront, par la suite, propriétaires ou ayants-droit d'une partie quelconque de l'immeuble à charge pour chacun d'eux de l'imposer à tous ses acquéreurs et successeurs à tous titres.
Chaque note d'aliénation contiendra la stipulation que les nouveaux propriétaires ont parfaite connaissance du présent acte et de ses annexes et qu’ils s'obligent à s'y conformer.
CERTIFICAT D'ÉTAT-CIVIL
Le notaire soussigné certifie, au vu des pièces officielles prévues par la Loi, l'exactitude des noms, prénoms, lieu et date de naissance des comparants, tels qu'ils figurent aux présentes.
ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes les comparants déclarent faire élection de domicile en leure demeure sus indiquée.
DONT ACTE 
Passé à Uccle, en l’Etude 
Lecture faite, les comparants ont signé avec Nous, Notaire. 
(suivent les signatures)
Enregistré à Uccle II, le trois décembre 1958, quatre rôles, un renvoi, vol.209, fol.21, case I.-Reçu quarante francs. 
Le Receveur (a) Van der Straeten. 
ANNEXE II

IMMEUBLE SIS  A UCCLE, ANGLE AVENUE DE  MESSIDOR ET RUE DE LA MUTUALITE.

Appartenant Monsieur et Madame André WYNANT- DELANNOY
REGLEMENT DE COPROPRIETE ET D'ORDRE INTERIEUR

Service et administration de l’immeuble
Art. I - II n’est pas prévu de concierge dans l'immeuble.
Art. 2- Un gérant ou syndic est chargé de la surveillance générale de l'immeuble et, notamment, de l'exécution des réparations à effectuer aux choses communes.
Il est désigné par l'assemblée générale des copropriétaires pour le temps qu'elle déterminera. Le syndic est nommé par l'assemblée générale ou, à défaut, par décision du juge à la requête de tout copropriétai​re ou de tout tiers ayant un intérêt. Son mandat ne peut excéder trois ans. Il est renouvelable par décision expresse de l’assemblée générale. Le seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à indemnité.
Si le syndic est une société, l'assemblée générale désigne en outre la ou les personnes physiques habilitées pour agir en qualité de syndic.

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l’association des copropriétaires doivent figurer dans un contrat écrit.

L'assemblée générale peut en tout temps révoquer le syndic.

Elle ne doit pas motiver sa décision. Elle peut également lui adjoindre un syndic provisoire pour une durée ou à des fins déterminées.

Le juge peut également, à la requête d'un copropriétaire, désigner un syndic provisoire pour la durée qu'il détermine, en cas d'empêchement ou de carence du syndic. Celui-ci est appelé à la cause.

Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du syndic est affiché dans les huit jours à dater de la prise en cours de sa mission de manière inaltérable et visible à tout moment à l'entrée de l'immeuble, siège de l'association des copropriétaires.

L'extrait indique, outre la date de la désignation ou de la nomination, les nom, prénoms, profession et domicile du syndic ou, s'il s'agit d'une société, sa forme, sa dénomina​tion sociale ainsi que son siège et son numéro d’entreprise si la société est inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises. Il doit être complété par toutes autres indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et notamment le lieu où, au siège de l'association des copropriétaires, le règlement d'ordre intérieur et le registre des décisions de l'assemblée générale peuvent être consultés.

L'affichage de l'extrait se fait à la diligence du syndic.

S'il est rétribué, ses émoluments sont à charge des copropriétaires au même titre que les charges normales d'entretien.
A titre transitoire, le premier syndic pourra être désigné par les soussignés, pour un terme expirant six mois après que leurs intérêts dans l'immeuble seront devenus inférieure à la moitié.

Art. 3 -  En cas d'absence ou de défaillance du syndic, pour cause de maladie ou autre, pendant plus d'un mois, il sera remplacé par le propriétaire possédant le plus grand nombre de centièmes des parties communes. A droits égaux, la fonction est dévolue au plus âgé. 

Le syndic dispose d'un pouvoir général de représentation​. Il est notamment chargé :
1° d’exécuter et de faire exécuter les décisions prises par l’assemblée générale; 

2° d’accomplir tous actes conservatoires et tous actes d’administration ;

3° d’administrer les fonds de l’association des copropriétaires ; dans la mesure du possible, ces fonds doivent être intégralement placés sur divers comptes, dont obligatoirement un compte distinct pour le fonds de roulement et un compte distinct pour le fonds de réserve; tous ces comptes doivent être ouverts au nom de l’association des copropriétaires ;  

4°  de représenter l’association des copropriétaires, tant en justice que dans la gestion des affaires communes. Sous réserve de dispositions contraires dans le présent chapitre, la correspondance recommandée est, à peine de nullité, adressée au domicile, ou à défaut, à la résidence ou au siège social du syndic et au siège de l’association des copropriétaires ;
5°  de fournir le relevé des dettes visées à l’article 577-11, § 2, dans les trente jours de la demande qui lui est faite par le notaire ;

6°  de communiquer à toute personne occupant l’immeuble en vertu d’un droit personnel ou réel mais ne disposant pas du droit de vote à l’assemblée générale, la date des assemblées afin de lui permettre de formuler par écrit ses demandes ou observations relatives aux parties communes qui seront à ce titre communiquées à l’assemblée.

La communication se fait par affichage, à un endroit bien visible, dans les parties communes de l’immeuble ;

7° de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, dans un délai de trente jours suivant la fin de son mandat, l’ensemble du dossier de la gestion de l’immeuble à son successeur ou, en l’absence de ce dernier, au président de la dernière assemblée générale, y compris la comptabilité et les actifs dont il avait la gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel les sinistres ont été réglés, ainsi que les documents prouvant l’affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se retrouve pas dans les comptes financiers de la copropriété ;

8° de souscrire une assurance responsabilité couvrant l’exercice de sa mission et de fournir la preuve de cette assurance ; en cas de mandat gratuit, cette assurance est souscrite aux frais de l’association des copropriétaires ;

9° de permettre aux copropriétaires d’avoir accès à tous les documents ou informations à caractère non privé relatifs à la copropriété, de toutes les manières définies dans le règlement de copropriété ou par l’assemblée générale.

10° de conserver, le cas échéant, le dossier d’intervention ultérieure de la façon déterminée par le Roi;

11° de présenter, pour la mise en concurrence visée à l’article 577-7, §1, 1 °, d) une pluralité de devis établis sur la base d’un cahier des charges préalablement élaboré ;

12° de soumettre à l’assemblée générale ordinaire un rapport d’évaluation des contrats de fournitures régulières ;

13° de solliciter l’autorisation préalable de l’assemblée générale pour toute convention entre l’association des copropriétaires et le syndic, ses préposés, ses proches, parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclus, ou ceux de son conjoint jusqu’au même degré ; il en est de même des conventions entre l’association des copropriétaires et une entreprise dont les personnes susvisées sont propriétaires ou dans le capital de laquelle elles détiennent un participation ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont elles sont salariées ou préposées ; lorsqu’il est une personne morale, le syndic ne peut, sans y avoir été spécialement autorisé par une décision de l’assemblée générale, contracter pour le compte de l’association des copropriétaires avec une entreprise qui détient, directement ou indirectement, une participation dans son capital ;

14° de tenir à jour la liste et les coordonnées des personnes en droit de participer aux délibérations de l’assemblée générale et de transmettre aux copropriétaires, à première demande et au notaire s’il en fait la demande au syndic, dans le cadre de la transcription d’actes qui sont transcrits à la conservation des hypothèques, conformément à l’article 1er, alinéa 1er de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, les noms, adresses, quotités et références des lots des autres copropriétaires ;

15° de tenir les comptes de l’association des copropriétaires de manière claire, précise et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé à établir par le Roi (cfr. Arrêté Royal du 12 juillet 2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les associations de copropriétaires). La copropriété comportant de moins de vingt lots à l’exclusion des caves, garages et parkings, il est autorisé à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visés à l’article 577-11, § 5, alinéas 2 et 3, les créances et les dettes des copropriétaires ;

16° de préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d’administration des parties communes et équipements communs de l’immeuble, ainsi qu’un budget prévisionnel pour les frais extraordinaires prévisibles ; ces budgets prévisionnels sont soumis, chaque année, au vote de l’association des copropriétaires; ils sont joints à l’ordre du jour de l’assemblée générale appelée à voter ces budgets. 
De manière générale, le syndic a la charge de la gestion journalière de l'immeu​ble et partant de sa surveil​lance généra​le.

C'est ainsi qu'il veille au bon fonctionnement de tout appareillage commun.

Il s'occupe des achats nécessaires et veille à ce que la gestion soit faite d'une manière économique.

Il souscrit les contrats d'entretien de toute installation qui requerrait un entretien régulier par des spécialistes. 

Le syndic engage, dirige et licencie les éventuels salariés de la copropriété, leur donne les ordres nécessaires et fait exécuter, à son initiative, les réparations urgentes.

Il assure le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage - chauffage - ascenseur - distribution d'eau - enlève​ment des immondices - nettoyage des couloirs et autres parties communes).

Tous travaux d'entretien ou de réparation s'effectuent sous la surveillance du syndic ou, le cas échéant, d'un délégué technique désigné par ce dernier.

Le syndic a aussi mission de répartir entre les coproprié​taires le montant des dépenses communes, de centrali​ser les fonds et de les verser à qui de droit.

Il engage l'association des copropriétaires pour toutes les questions courantes relevant des parties communes, vis-à-vis des sociétés distributrices d'eau, de gaz et d'électricité, les fournisseurs les plus divers et les administrations.

Le syndic est seul responsable de sa gestion. Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord préalable de l'assemblée générale. Cette délégation ne peut intervenir que pour une durée ou à des fins déterminées.
Art. 3bis (nouveau). - L’assemblée générale des copropriétaires peut à la majorité des trois quarts des voix des copropriétaires présents et valablement représentés décider de créer un conseil de copropriété. Dans tout immeuble ou groupe d'immeubles d'au moins vingt lots à l'exclusion des caves, garages et parkings, un conseil de copropriété est obligatoirement constitué par la première assemblée générale.
Celui-ci sera exclusivement composé de copropriétaires nommés par l’assemblée générale à la majorité absolue.

Le conseil aura pour compétence :

· de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses missions ;

· de prendre connaissance de toutes pièces et documents relatifs à la gestion de la copropriété par le syndic. Celui-ci devra au préalable en être avisé; il  assistera, dans ce cas, le conseil de la copropriété ;

· d’exécuter toute mission ou délégation qui lui aurait été octroyée par l’assemblée générale à la majorité des trois quarts des voix. Celles-ci ne peuvent porter que sur des actes expressément déterminés par l’assemblée générale et littéralement repris dans le procès-verbal de délibération. Cette mission ou cette délégation expire de plein droit au terme d’un an à compter du jour de la tenue de l’assemblée générale octroyant celles-ci.

Il existe une incompatibilité entre l’exercice de la fonction de syndic et la qualité de membre du conseil de copropriété.

Art. 4 - L’assemblée générale des copropriétaires est maîtresse souveraine de l'administration de l'immeuble et tant qu'il s'agit d’intérêts communs. 
Art. 5 - L’assemblée générale n'est valablement constituée que si tous les copropriétaires sont présents ou dûment convoqués. Elle oblige par ses délibérations et décisions, tous les copropriétaires pour les points se trouvant à son ordre du jour, qu’ils aient été représentés ou non.
Art. 6 (ancien).-   L’assemblée générale se tient claque fois qu'il est nécessaire aux jours  et heure à désigner par le syndic et dans l'immeuble susvisé.

Les convocations aux copropriétaires  pour assister à cette assemblée, sont faites par le syndic, contre état signé par les copropriétaires, ou, si c’est nécessaire, par lettre recommandée à la poste, huit jours au moins et quinze jours au plus avant la date fixée pour 1'assemblée.

Art. 6 (nouveau).- a) Principes :
L'assemblée générale annuelle se tient la deuxième quinzaine du mois de février, à l'endroit indiqué dans les convocations et, à défaut, au siège de l'association des copropriétaires.

La convocation indique l’endroit, le jour et l’heure auxquels aura lieu l’assemblée, ainsi que l’ordre du jour avec le relevé des points qui seront soumis à discussion.
Le syndic doit convoquer l'assemblée générale ordinaire.

Il peut, en outre, convoquer une assemblée générale à tout moment lorsqu'une décision doit être prise d'urgence dans l'intérêt de la copro​priété.

Un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un/cin​quième des quotes-parts dans les parties communes peuvent demander la convocation de l'assemblée générale. Cette requête doit être adressée par pli recommandée au syndic qui sera tenu d'envoyer les convocations dans les trente jours de sa récep​tion.

Si le syndic ne donne pas suite à cette requête, un des propriétaires qui a cosigné la requête peut convoquer lui-même l’assemblée générale.
Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation d'une assemblée générale dans le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic néglige ou refuse abusivement de le faire.

b) Délais :
Sauf dans les cas d'urgence, la convocation est communiquée quinze jours au moins avant la date de l'assemblée, à moins que le règlement de copropriété n'ait prévu un délai plus long.

Les frais administratifs afférents à la convocation à l’assemblée générale sont à charge de l’association des copropriétaires.

La convocation est envoyée par lettre recommandée à la poste, à moins que les destinataires n’aient accepté, individuellement, explicitement et par tout mode de communication écrit, même non signé, de recevoir la convocation par un autre moyen de communication.

c) Adresse de convocation :
Les intéressés doivent notifier au syndic par lettre recom​mandée ou contre accusé de réception tous change​ments d'adresse. Les convocations sont valablement faites à la dernière adresse connue du syndic à la date de l’envoi.

d) Syndic et syndic provisoire :
Lorsque le syn​dic ou le syndic provisoire n'est pas copro​prié​taire, il sera convoqué aux assemblées générales, mais il n'aura que voix consultative, sans préjudice de l'applica​tion de l'article 577-6, § 7 alinéa 6 du Code civil.

e) Consultation :
La convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux points inscrits à l’ordre du jour.

f) Ordre du jour :

L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque l'assemblée.


Le syndic inscrit à l’ordre du jour les propositions écrites des copropriétaires qu’il a reçues au moins trois semaines avant le premier jour de la période, fixée dans le règlement de copropriété, au cours de laquelle l’assemblée générale ordinaire doit avoir lieu.
A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil de copropriété s'il en existe un, peuvent notifier au syndic les points dont ils demandent qu'ils soient inscrits à l'ordre du jour d'une assemblée générale. Ces points sont pris en compte par le syndic, conformément au article 577-6 § 3. Toutefois, compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic, si ces points ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour de cette assemblée, ils le sont à l'ordre du jour de l'assemblée générale suivante.
Art. 7 (ancien).-   Tout copropriétaire peut s'y faire représenter par un mandataire autorisé à  participer à l'assemblée et à voter en lieu et place de ce copropriétaire.
Dans le cas où, par suite de l'ouverture d'une succession ou pour toute autre cause légale, la propriété d'une portion de l'immeuble se trouverait appartenir soit à des copropriétaires indivis, tant majeurs que mineurs, on incapables, ces derniers représentés comme de droit, soit un usufruitier ou nu-propriétaire, ils devront désigner un seul d'entre eux comme représentant ayant voix délibérative et qui votera pour compte, de cette, collectivité.

La procuration qui sera donnée à celui-ci ou le procès-verbal de son élection devra être annexé au procès-verbal: de la réunion.
Il sera tenu une  feuille de présence signée par les copropriétaires présents à l’assemblée.

Art. 7 (nouveau).- Chaque propriétaire d'un lot fait partie de l'assemblée générale et participe à ses délibérations. L'assemblée générale est présidée par un copropriétaire.

Chaque copropriétaire peut désigner un mandataire, copropriétaire ou non, pour le représen​ter aux assemblées générales, mais personne ne pourra représen​ter un copropriétaire s'il n'est pas porteur d'un mandat écrit sur lequel il sera stipulé expressément la date de l'assemblée générale et le nom du mandataire, à peine de considérer que le mandat est inexistant. Elle peut être générale ou spéciale et ne peut concerner qu’une assemblée générale, hormis le cas d’une procuration notariée générale ou spéciale.

Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix corres​pondant à sa quote-part dans les parties communes. Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou représentés.
Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois procurations de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède pas dix pour cent du total des voix affectées à l’ensemble des lots de la copropriété.

Aucune personne mandatée ou employée par l'association des coproprié​taires ou prestant pour elle des services dans le cadre de tout autre contrat, ne peut participer personnellement ou par procuration aux délibérations et aux votes relatifs à la mission qui lui a été confiée.

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire d’un copropriétaire à l’assemblée générale, nonobstant le droit pour lui, s’il est copropriétaire, de participer à ce titre aux délibérations l’assemblée.

Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Tout copropriétaire peut se faire assister à l'assemblée générale par un expert.

En cas de division du droit de propriété portant sur un lot privatif ou lorsque la propriété d’un lot privatif est grevée d’un droit d’emphytéose, de superficie, d’usufruit, d’usage ou d’habitation, le droit de participation aux délibérations de l’assemblée générale est suspendu jusqu’à ce que les intéressés désignent la personne qui sera leur mandataire. Lorsque l’un des intéressés et son représentant légal ou conventionnel ne peuvent participer à la désignation de ce mandataire, les autres intéressés désignent valablement ce dernier. Ce dernier est convoqué aux assemblées générales, exerce le droit de participation aux délibérations de celles-ci et reçoit tous les documents provenant de l’association des copropriétaires. Les intéressés communiquent par écrit au syndic l’identité de leur mandataire.
Il est tenu une feuille de présence qui sera signée, en entrant en séance, par les propriétaires qui assisteront à l'assemblée ou par leur mandataire ; cette feuille de présence sera certifiée conforme par les membres du bureau.
Art. 8 (ancien).-  Les décisions relatives à des modifications au gros-œuvre ou des modifications importantes des parties communes nécessiteront l'unanimité des voix, présentes ou non.

Art. 8 (nouveau).- Les délibérations sont prises à la majorité absolue des voix des copropriétai​res présents ou représentés, au moment du vote, sauf le cas où une majorité spéciale ou l'unanimité est requise par la loi ou les présents statuts.
L'assemblée générale décide :

1( à la majorité des trois-quarts des voix présentes ou représen​tées :

a) de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne concerne que la jouissance, l'usage ou l'administration des parties communes ;

b) de tous travaux affectant les parties communes, à l'exception de ceux qui peuvent être décidés par le syndic ;

c) de la création et de la composition d’un conseil de copropriété, exclusivement composé de copropriétaires, qui a pour mission de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses missions, sans préjudicie de l’article 577-8/2.

S’il est créé, le conseil de copropriété pourra prendre connaissance et copie, après en avoir avisé le syndic, de toutes pièces et documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété.

Sous réserve des compétences légales du syndic et de l’assemblée générale, le conseil de copropriété pourra recevoir toute autre mission ou délégation sur décision de l’assemblée générale prise à la majorité des trois-quarts des voix des copropriétaires présents ou représentés. Une mission ou une délégation de l’assemblée générale ne peut porter que sur des actes expressément déterminés et n’est valable que pour un an.

Le conseil de copropriété adresse aux copropriétaires un rapport semestriel circonstancié sur l’exercice de sa mission.

d) du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, sauf les actes visés à l’article 577-8, § 4, 4° ;;

e) moyennant une motivation spéciale, de l’exécution de travaux à certaines parties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera assurée par l’association des copropriétaires.

Cette décision ne modifie pas la répartition des coûts de l’exécution de ces travaux entre les copropriétaires.

2( à la majorité des quatre-cinquièmes des voix présentes ou représentées :

a) de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification de la répartition des charges de copropriété ;

b) de la modification de la destination de l'immeuble ou d'une partie de celui-ci ;

c) de la reconstruction de l'immeuble ou de la remise en état de la partie endommagée en cas de destruction partielle ;

d) de toute acquisition de biens immobiliers destinés à devenir communs ;

e) de tous actes de disposition de biens immobiliers communs ;

f) de la modification des statuts en fonction de l'article 577-3, alinéa 4;

g) sans préjudice de l'article 577-3, alinéa 4, de la création d'associations partielles dépourvues de la personnalité juridique, celles-ci pouvant uniquement préparer les décisions relatives aux parties communes particulières indiquées dans la décision. Ces propositions de décisions doivent être ratifiées lors de l'assemblée générale suivante.

Il est statué à l'unanimité des voix de tous les coproprié​taires : 

-  sur toute modification de la répartition des quotes-parts de copropriété, ainsi que sur toute décision de l'assem​blée générale de reconstruction totale de l'immeuble ;

- sur la décision de dissoudre l'association des copropriétaires.
Toutefois, lorsque l’assemblée générale, à la majorité requise par la loi, décide de travaux ou d’actes d’acquisition ou de disposition, elle peut statuer, à la même majorité, sur la modification de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire.

Sans préjudice de la règle de l'unanimité prévue ci-dessus, lorsque plus de deux propositions sont soumises au vote et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la majorité requise, il est procédé à un deuxième tour de scrutin, seules les deux proposi​tions ayant obtenu le plus de voix au premier tour étant soumises au vote.

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas s'enten​dre de l'unanimité des membres présents ou représentés à l'assemblée générale, mais de l'unanimité de tous les copropriétaires. 

Lorsqu'une majorité spéciale et requise, elle doit s'enten​dre de la majorité des membres présents ou représen​tés à l'assemblée générale.

Le copropriétaire défaillant est celui qui n'assiste pas personnellement à l'assemblée générale et qui n'y est pas valablement représenté. Il est assimilé à un copropriétaire non présent. Il est censé s'opposer à la proposition soumise au vote à l'assem​blée générale.

Le copropriétaire ou son mandataire qui s'abstient est celui qui est présent à l'assemblée générale sans exprimer son vote. 

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour le calcul de la majorité requise.
Art. 9 (ancien).-  Les décisions et délibérations de l'assemblée générale des copropriétaires sont constatées par des procès-verbaux inscrits dans un registre spécial et signées par le syndic et par les membres de l'assemblée qui le désirent. Tout copropriétaire pout consulter ce registre et en prendre copie sans déplacement.

Art. 9 (nouveau).- Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l’assemblée générale avec indication des majorités obtenues et du nom des propriétaires qui ont voté contre ou qui se sont abstenus.

A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le président de l’assemblée générale, par le secrétaire désigné lors de l’ouverture de la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou leurs mandataires.
Le syndic consigne les décisions visées aux §§ 10 et 11 de l’article 577-6 dans le registre prévu à l’article 577-10 § 3 dans les trente jours suivant l’assemblée générale et transmet celles-ci, dans le même délai, aux copropriétaires.
Si un copropriétaire n’a pas reçu le procès-verbal dans le délai fixé, il doit en informer le syndic par écrit.
Tout copropriétaire peut demander à consulter le registre des procès-verbaux et en prendre copie sans déplacement, au siège de l'association des copropriétaires.

Art. 10 (ancien).-  Pour pouvoir délibérer valablement, toute assemblée doit réunir au moins la moitié des copropriétaires ayant ensemble au moins les trois/quarts des voix

Si cette condition n’est pas remplie une nouvelle assemblée sera convoquée, par les soins du syndic, avec le même ordre du jour, laquelle assemblée délibérera alors valablement quel que soit le nom des propriétaires présents et de voix représentées. 

Art. 10 (nouveau).- L'assemblée générale ne délibère valablement que si, au début de l’assemblée générale, plus de la moitié des copropriétaires sont présents ou représentés et pour autant qu'ils possèdent au moins la moitié des quotes‑parts dans les parties communes.

Néanmoins, l’assemblée générale délibère aussi valablement si les propriétaires présents ou représentés au début de l’assemblée générale représentent plus de trois quarts des quotes-parts dans les parties communes.

Si aucun des deux quorums n’est atteint, une deuxième assemblée générale sera réunie après un délai de quinze jours au moins et pourra délibérer quels que soient le nombre des membres présents ou représentés et les quotes-parts de copropriété dont ils sont titulaires, sauf si la décision requiert l'unanimité des voix de tous les copropriétaires.
Art. 11.-  Les comptes du syndic seront présenté à l'assemblée générale ordinaire; le syndic devra les communiquer quinze jours à l'avance à chaque propriétaire; il enverra trimestriellement leur compte particulier aux copropriétaires.

Art. 11bis (nouveau).- L'assemblée des copropriétaires désigne annuellement un commissaire aux comptes, à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. Celui-ci aura pour mission de faire rapport lors de l’assemblée générale de la vérification des comptes établis par le syndic, dont la concordance entre les chiffres repris en comptabilité et les extraits bancaires du dernier jour de l’exercice comptable. Son rapport écrit sera annexé au procès-verbal de l’assemblée générale. Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité  civile sera assurée et les primes d’assurances seront à charge de l’association des copropriétaires.
Actions en justice (nouveau)
Art. 11ter (nouveau).-
a) par l’association des copropriétaires

L’association des copropriétaires a qualité pour agir en justice, tant en demandant qu’en défendant.

Nonobstant l’article 577-5, § 3, l’association des copropriétaires a le droit d’agir, conjointement ou non avec un ou plusieurs copropriétaires, en vue de la sauvegarde de tous les droits relatifs à l’exercice, à la reconnaissance ou la négation de droits réels ou personnels sur les parties communes, ou relatifs à la gestion de celles-ci. Elle est réputée avoir la qualité et l’intérêt requis pour la défense de ce droit.

Le syndic est habilité à introduire toute demande urgente ou conservatoire en ce qui concerne les parties communes, à charge d’en obtenir ratification par l’assemblée générale dans les plus brefs délais.

Le syndic informe sans délai les copropriétaires individuels et les autres personnes ayant le droit de participer aux délibérations de l’assemblée générale des actions intentées par ou contre l’association des copropriétaires.

b) par un copropriétaire

Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler ou de réformer une décision irrégulière, frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale.

Cette action doit être intentée dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle l’assemblée générale a eu lieu.

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout copro​priétaire peut se faire autoriser par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux urgents et nécessaires affectant les parties communes. Il peut, de même, se faire autoriser à exécuter à ses frais des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les parties communes, lorsque l'assemblée générale s'y oppose sans juste motif.

Lorsqu'une minorité des copropriétaires empêche abusivement l'assemblée générale de prendre une décision à la majorité requise par la loi ou par les statuts, tout copropriétaire lésé peut également s'adresser au juge, afin que celui-ci se substi​tue à l'assemblée générale et prenne à sa place la décision requise.

Par dérogation à l’article 577-2 § 7 du Code civil :

- Le copropriétaire dont la demande, à l’issue d’une procédure judiciaire, l’opposant à l’association des copropriétaires, est déclarée fondée par le juge, est dispensé de toute participation à la dépense commune aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre les autres copropriétaires. Si la prétention est déclarée partiellement fondée, le copropriétaire est dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, mis à charge de l’association des copropriétaires en application de l’article 1017 alinéa 4 du Code judiciaire.

- Le copropriétaire défendeur engagé dans une procédure judiciaire intentée par l’association des copropriétaires, dont la demande a été déclarée totalement infondée par le juge, est dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre les autres copropriétaires. Si la demande est déclarée fondée en tout ou en partie, le copropriétaire défendeur participe aux honoraires et dépens mis à charge de l’association des copropriétaires.

Ces dérogations ne seront cependant applicables que lorsque les décisions judiciaires seront coulées en force de chose jugée.

c) par un occupant

Toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel mais ne disposant pas du droit de vote à l'assemblée générale peut demander au juge d'annuler ou de réformer toute disposition du règlement d'ordre intérieur ou toute décision de l'assemblée générale adoptée après la nais​sance de son droit, si elle lui cause un préjudice propre.

Cette action doit être intentée dans les trois mois de la communication de la décision telle que cette communication doit lui être faite en vertu de l'article 577-10, § 4 du Code civil.

Le juge peut, avant de dire droit, et sur demande du requérant, ordonner la suspension de la disposition ou de la décision attaquée.

Répartition des charges et recettes communes
Art. 12.- Les charges communes comprennent toutes les sommes généralement quelconques, payées par le syndic pour l'entretien de l’immeuble et notamment :
Les redevances et consommations pour eau, gaz et électricité des parties communes, les contributions de toute nature, à moins qu'elles ne soient reprises directement par chacun des copropriétaires, les réparations d'entretien urgentes ne pouvant être différées, la rétribution du syndic, etc.
Toutes les charges communes sont supportées par les copropriétaires dans la mesure de leurs quotités dans l'indivision forcée, sauf en ce qui concerne les charges relatives à l'ascenseur et au chauffage qui seront réparties comme dit ci-après.
C'est ainsi que les charges communes ordinaires sont réparties comme suit :
I) Pour le garage numéro I : quatre/centièmes :




4/100

2) Pour le garage numéro 2 : trois/centièmes :




3/100

3) Pour l’appartement n° I : vingt-un/centièmes :




21/100

4) Pour l’appartement n° 2 : dix-huit/centièmes :




18/100

5) Pour l’appartement n° 3 : six/centièmes :





6/100

6) Pour l’appartement n° 4 : dix-huit/centièmes :




18/100

7) Pour l’appartement n° 5 : six/centièmes :





6/100

8) Pour l’appartement n° 6 : dix-huit/centièmes :




18/100

9) Pour l’appartement n° 7 : six/centièmes :





6/100

Quant aux charges relatives à l’ascenseur (entretien et consommation) elles se répartissent comme suit :
1) Pour l’appartement n° I dix-huit/centièmes :




18/100

2) Pour l’appartement n° 2 : seize/centièmes :




16/100

3) Pour l’appartement n° 3 : six/centièmes :





6/100

4) Pour l’appartement n° 4 : vingt/centièmes :




20/100

5) Pour l’appartement n° 5 : sept/centièmes :





7/100

6) Pour l’appartement n° 6 : vingt-quatre/centièmes :



24/100

7) Pour l’appartement n° 7 : neuf/centièmes :




9/100

En ce qui concerne le chauffage central, les frais de consommation et d’entretien seront supportés savoir :
1) Pour l’appartement n° I : vingt-deux/centièmes :




22/100

2) Pour l’appartement n° 2 : dix-neuf/centièmes :




19/100

3) Pour l’appartement n° 3 : sept/centièmes :





7/100

4) Pour l’appartement n° 4 : dix-neuf/centièmes :




19/100

5) Pour l’appartement n° 5 : sept/centièmes :





7/100

6) Pour l’appartement n° 6 : dix-neuf/centièmes :




19/100

7) Pour l’appartement n° 7 : sept/centièmes :





7/100

Dans le cas ou l'un des copropriétaires augmenterait les charges communes, pour son usage personnel, il devrait supporter, seul, cette augmentation.
Les dégâts qui pourraient être occasionnés aux appartements du troisième étage par suite d'un mauvais état de la plate-forme, seront considérés comme charges communes.
Les copropriétaires devront donner accès, par leurs locaux privatifs, pour toutes  réparations communes ou autres, quitte à réclamer un trouble de jouissance s'il y a responsabilité d'un des copropriétaires.

En cas de bris, rupture ou accident pouvant occasionner des dégradations importantes et immédiates, le syndic est autorisé à pénétrer dans un appartement fermé.

Art.13.- Risques civils. - Assurances
La responsabilité de 1'ensemble les copropriétaires vis-à-vis de l'un d'eux ou de tiers sera imputable - au point de vue risque civil – à tous les copropriétaires, au prorata de leurs droits dans l'indivision; la responsabilité de ces risques restera a charge de celui des occupants qui aurait commis un fait personnel.

L'assemblée des copropriétaires fixera le montant de l'assurance de chacun des copropriétaires pour la quotité d'immeuble lui appartenant contre les risques d'incendie, de la foudre, de toutes explosions, d’électricité, recours des voisins, à contracter auprès d'une compagnie d'assurances au choix du copropriétaire. Il est toutefois conseillé de choisir la même assurance pour tout l'immeuble; les embellissements apportés aux appartements et aux garages viendront en supplément de ce montant

Les meubles de chaque occupant devront être assurés contre l'incendie, la foudre et les explosions.

Art.14.- Recettes :
Si des recettes sont effectuées pour la communauté à raison des parties communes elles seront réparties suivant les normes établies en l'article 12 ci-dessus.
Art. 15.- Cession d’un lot (nouveau) :
a) Obligations antérieures à la cession de la propriété d’un lot
Avant la signature de la convention, ou de l’offre d’achat ou de la promesse d’achat, le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou le cédant transmet au cessionnaire les informations et documents communiqués par le syndic dans les quinze jours de leur demande, à savoir :

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après;

2° le montant des arriérés éventuels dus par le cédant;

3° la situation des appels de fonds destinés au fonds de réserve et décidés par l’assemblée avant la date certaine du transfert de propriété;

4°le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété;

5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières années, ainsi que  les décomptes périodiques des charges de deux dernières années;

6° une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des copropriétaires.

Le notaire, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou le cédant avise les parties de la carence du syndic si celui omet de répondre totalement ou partiellement dans  les quinze jours de la demande.  

b) Obligations du notaire

En cas de cession entre vifs ou pour cause de mort de la propriété d'un lot, le notaire instrumentant est tenu de requérir le syndic, par lettre recomman​dée, de lui transmettre les informations et documents suivants :

1( le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées par l'assem​blée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé  par le syndic postérieurement à cette date ;

2° un état des appels de fonds approuvés par l’assemblée générale des copropriétaires 
avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

3( un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

4( un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétai​res à la suite de litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieure​ment à cette date.

Si le copropriétaire entrant n’est pas encore en possession des documents repris au point a) du présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur réception par celui-ci, le notaire requiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir ceux-ci dans les trente jours qui suivent sa demande.

Le notaire transmet ensuite ces documents au cessionnaire.

A défaut de réponse du syndic dans les trente jours de la demande visée au point b) du présent article, le notaire avise les parties de la carence de celui-ci.

c) Obligation à la dette
Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la dette, le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) du présent article sous les numéro 1°, 2°, 3° et 4°  ainsi que les charges ordinaires à partir du jour où il a joui effectivement des parties communes.

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le cessionnaire est tenu de payer les charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l’assemblée générale des copropriétaires, si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la convention et la passation de l’acte authentique et s’il disposait d’une procuration pour y assister.

En cas de transmission de la propriété ou de démembrement du droit de propriété d'un lot privatif:

1( le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la partie de sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle il n'a pas joui effectivement des parties communes ; le décompte est établi par le syndic ;

2( sa quote-part dans le fonds de réserve demeure la propriété de l'association.

On entend par "fonds de roulement", la somme des avances faites par les copropriétaires, à titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais de chauffage et d'éclairage des parties communes, les frais de gérance et de conciergerie.

On entend par "fonds de réserve", la somme des apports de fonds périodiques destinés à faire face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par le renouvelle​ment du système de chauffage, la réparation ou le renouvelle​ment d'un ascenseur ou la pose d'une nouvelle chape de toiture.

3° les créances nées après la date de la transmission à la suite d’une procédure entamée avant cette date appartiennent à l'asso​ciation des copropriétaires. L'assemblée générale des coproprié​taires décide souverainement de son affectation.

4° le notaire instrumentant informe le syndic de la date de la passation de l’acte, de l’identification du lot privatif concerné, de l’identité et de l’adresse actuelle et, le cas échéant, future des personnes concernées.

d) Décomptes
Pour les charges périodiques clôturées annuelle​ment, le décompte est établi forfaitairement tant à l’égard de l’association des copropriétaires qu’entre les parties sur base de l'exercice précédent.

Tous les frais résultant directement ou indirectement de la rédaction des décomptes et de la transmission des informations visées aux points a) et b) du présent article par le syndic lors de la cession d'un lot privatif sont supportés par le copropriétaire cédant.

e) Arriérés de charges
Lors de la signature d’un acte authentique de cession d’un lot, le notaire instrumentant doit retenir, sur le prix de la cession, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires dus par le cédant. Toutefois, le notaire instrumentant devra préalablement payer les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou ceux qui lui auraient notifié une saisie-arrêt ou une cession de créance.

Si le cédant conteste ces arriérés, le notaire instrumentant en avisera le syndic par pli recommandé envoyé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l’acte authentique.

A défaut d’une saisie-arrêt conservatoire ou d’une saisie-arrêt exécution mobilière notifiée dans les vingt jours ouvrables qui suivent la passation de cet acte, le notaire pourra valablement payer le montant des arriérés au cédant.
REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Il est arrêté entre les copropriétaires un règlement d'ordre intérieur, obligatoire pour eux et leurs ayants-droit et pour tous les occupants de l'immeuble et qui ne pourra être modifié que par l'assemblée générale statuant à la majorité des trois quarts des voix si toutes les voix sont présentes et de deux tiers dans le cas contraire.

Les modifications devront figurer à leurs dates aux procès-verbaux des assemblées générales et être, en outre, insérées dans le livre de gérance tenu par le syndic, et qui contiendra d'un même contexte le règlement lui-même et les modifications.


Art. 1.- Entretien et ordre intérieur.- 

Les travaux de peinture des stermbeths, volets, châssis et portes extérieures seront exécutés en un ton uniforme, suivant les décisions de l'assemblée générale et sous surveillance du syndic. I1 en sera de même pour tous accès communs; ces peintures devront nécessairement être tenues en bon état.

Le ramonage des cheminées utilisées se fera une fois l’an.

Art. 2.- Les copropriétaires, leurs locataires et autres ayants droit devront toujours habiter leur appartement et occuper leur garage d'une manière bourgeoise et en bon père de famille. Ils veilleront  à ce que la moralité et la tranquillité de l'immeuble ne soient, à aucun moment, troublés par leur fait, celui des personnes de leur famille, des gens de leur service ou leurs locataires ou visiteurs. I1 est recommandé d'insérer cette clause dans les baux à conclure éventuellement avec sanction de résiliation de ces baux, après constatation régulière, qui seraient reconnus fondés.

Les copropriétaires ou ayants-droit ne pourront faire aucune publicité ni l'intérieur ni l'extérieur de l'immeuble, en dehors d’une plaque de firme discrète à l'entrée de l'immeuble et des appartements et des affiches pour vente ou location.

Art. 3.- Il ne pourra être exercé dans les appartements et les garages aucun commerce ou industrie, dont les désagréments dépassent les inconvénients normaux de voisinage, compte tenu de la nature de l'immeuble.
Art. 4.- Les copropriétaires ne pourront laisser faire de bruit anormal, ni user abusivement de radios, phonos, pianos, travail a 1' outil ou à la machine etc... et plus particulièrement après dix heures du soir. I1 est conseillé de poser les pianos sur isoloirs.

Art. 5.- Les accès communs devront toujours rester libres, sans que rien n'y soit déposé, même provisoirement.
Art. 6.- Les travaux de ménage aux terrasses, se feront pendant la matinée.
Art.7.- Le syndic est élu par l'assemblée générale pour une durée d'une année, de préférence parmi les copropriétaires. Ses émoluments sont fixés par la dite assemblée et constituent des frais communs.

Il est chargé de veiller au bon entretien des parties et objets communs, de l'immeuble, de faire le relevé des compteurs, de veiller à l'exécution des travaux de réparation urgents ou décidés par l'assemblée générale, de répartir entre les copropriétaires le montant des dépenses communes dans les proportions indiquées ci-dessus; de centraliser les fonds et de les payer à qui de droit; d'instruire toutes les contestations relatives aux parties communes de l'immeuble vis-à-vis de tiers et de faire rapport à l'assemblée générale -

Il présente les comptes semestriels à chaque copropriétaire, qui lui rembourse sa part de dépenses. Une provision sera remise au syndic par chaque copropriétaire pour lui permettre de faire face aux dépenses courantes. Ses comptes sont présentés à l'assemblée des copropriétaires.-


A titre transitoire, le premier syndic sera Mr. Willy  WYNANT, technicien, demeurant à Anderlecht, rue Jacob Smits, 125, gérant pour une période expirant le trente et un décembre mil neuf cent cinquante-neuf. 
Pour tout ce qui n’est pas prévu aux présentes, il est référé aux lois et usages régissant la matière, notamment la loi du huit juillet mil neuf cent vingt-quatre, modifiée par la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre, de nouveau modifiée par les lois du deux juin deux mil dix et du quinze mai deux mil douze.
Le présent règlement demeurera déposé au rang des minutes du notaire Marchant à Uccle. Il est obligatoire pour tous les copropriétaires et un exemplaire devra en être remis à tout acquéreur d’une partie de l'immeuble
 

Dressé à  Uccle, le 20 novembre 1958.

(suivent les signatures)
Enregistré à Uccle II, le trois décembre 1958, deux rôles, deux renvois, vol. 25, fol. 75, case 6. Reçu : quarante francs 

Le Receveur (s) Van der Straeten. 
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